
Rappel de la position de la CGT:

« L'intéressement est une réponse qui permet de contenir le mécontentement des

salariés en évitant d'augmenter les salaires car c'est l'augmentation du salaire qui permet
d'améliorer les conditions de vie et non un système aléatoire tel que /'intéressement. (
l'augmentation du point est minime depuis de nombreuses années)

C'est un moyen masqué d'obtenir encore de la performance en agitant une « carotte
aléatoire» sans augmenter les salaires, sans améliorer les conditions de travail comme le
taux de remplacement, la diminution des accidents de travail, la réduction du travail
précaire, l'augmentation du travail partiel subi.

Une fois le système en place, il n'y aura plus nécessité d'augmenter les salaires. En effet

les études montrent que là ou l'intéressement est négocié, les augmentations salariales
progressent moins vite voire stagnent.

Les exonérations de cotisations sociales accordées à l'employeur contribuent à diminuer
les ressources de la Sécurité Sociale: c'est un facteur d'inégalité sociale qui se traduit
par la baisse des prestations et touche en priorité les salariés les plus modestes et les
plus exposés aux risques de la vie.

Les exonérations fiscales liées à l'intéressement constituent un facteur d'inégalité car les

salariés du haut de l'échelle peuvent épargner et faire ainsi des économies d'impôt
importantes. Les salariés les plus modestes sont contraints de toucher immédiatement

leur intéressement car ils n'ont pas les moyens de le placer. »


